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Bourges, le 29 avril 2026 

 
 
 
Chère consœur, Cher confrère, 

 
 

Nous revenons vers vous pour vous rappeler les dates et les thèmes des deux 
prochaines journées de formation qui termineront le cursus du premier semestre de 
l’année, à savoir :  
 

 
- Le jeudi 28 mai 2026 : Session 4 / 5 Les outils numériques de l’Expert ; 

OPALEXE, PLEX, TRANSFERT PRO - l’annuaire National des experts de 
justice. 

- Le jeudi 25 juin 2026 :  Session 5 / 5 : Le statut social et fiscal et les 
obligations et les responsabilités de l’expert 

 
La première session sera assurée par Pascal GAUTHIER, et Régis Marquet, 
experts judiciaires (Construction) 
La seconde session sera assurée par Camille Fragnon (expert-comptable), et Jean-
Charles Dayot, expert judiciaire (Construction) 
 
Deux bulletins d’inscription, pour ces 2 dernières journées de formation du premier 
semestre, sont joints au présent envoi. Vous pouvez vous inscrire, suivant vos 
besoins, à l’une ou l’autre de ces 2 formations, voir aux deux  
 
Les prochains thèmes des formations à venir (pour le second semestre de l’année) 
vous seront proposés dans les prochaines semaines.  
 

Informations pratiques 

Vos contacts : 
 
         Bruno GAUTIER (bruno.gautier@expert-de-justice.org) 

Régis MARQUET (regis.marquet@expert-de-justice.org) 
 

 
Déroulé prévisionnel de la formation : 
 

• 8h45 : Accueil (café) 

• 9h00 : Début de la formation 

• 12h30 : Pause déjeuner 

• 16h30 : fin de formation 
 

 
Un repas est proposé lors de la pause déjeuner. La participation est bien entendu 
optionnelle. Elle permet toutefois de disposer d’un temps d’échange entre confrères 
au restaurant 
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Lieu de la formation : Maison des associations 28 rue Gambon, Bourges 
 
Coût :  
 

• Coût pour adhérent : 130 € repas compris, sans repas 100 € 

• Surcoût pour non adhérent à la compagnie : +25 € 
 

                    
Une attestation de formation et un reçu de paiement seront délivrés après chaque 
session, et disponibles sur votre compte de l’Annuaire National des Experts de 
Justice. 

 
 
Nombre de places : 19 personnes maximum 

 
Pour des raisons de logistique, la clôture des inscriptions est fixée au lundi 

25 mai 2026 pour la prochaine session.  
 
Dans l’attente de votre inscription, je vous prie, chère consœur, cher confrère, 

d’agréer mes sincères salutations. 
 

 
Bruno GAUTIER 

Membre de la Commission Formation 


